Attribution des labels « grande cause nationale » et « campagne d’intérêt général »



Le 8/12/2008
La Direction du développement des médias lance un appel à candidatures pour l’attribution des labels « grande cause nationale » et « campagne d’intérêt général » pour 2009.
Ces labels, attribués par le Premier ministre, permettent à des organismes à but non lucratif qui souhaitent organiser des campagnes faisant appel à la générosité publique d’obtenir des diffusions gratuites (label « grande cause nationale ») ou des tarifs préférentiels (label « campagne d’intérêt général ») sur les radios et télévisions publiques.

Pour 2009, le Premier ministre a souhaité choisir comme thèmes :
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  pour la grande cause nationale, « le don d’organes, le don de sang, le don de plaquettes et le don de moelle osseuse » ; 
  pour une des campagnes d’intérêt général, « la lutte contre les violences faites aux femmes ».

Les demandes d’agrément des labels « grande cause nationale » et « campagne d’intérêt général » doivent être adressées à la Direction du développement des médias par les organismes intéressés, dans le mois qui suit la publication de ce communiqué, conformément à la circulaire du 30 novembre 2005 relative aux concours des sociétés du secteur public de la communication audiovisuelle aux campagnes d’intérêt général faisant appel à la générosité publique, soit avant le 8 janvier 2009.
Contacts à la Direction du développement des médias :

Véronique HUBERT 
69, rue de Varenne 
75348 PARIS cedex 07 
Tél : 01 42 75 51 48 
veronique.hubert (at) pm.gouv.fr
